
PREVENTION ET GESTION DU RISQUE

Délai d’accès : 
Notre organisme de formation s’engage à
répondre sous 48h à toute demande
d’information relative aux actions de
formation. Une fois le contact établi, nous
envisagerons conjointement la date la plus
appropriée en fonction de vos besoins et de
vos enjeux. Sauf cas particulier, la mise en
place de la formation pourra se faire dans
les deux mois suivant votre demande.

Modalités d’accès handicap : 
Formations réalisées dans les locaux de
l’entreprise qui aura pris les dispositions.
CAP Avenir prendra les dispositions
nécessaires en amont de la formation et en
concertation avec l’entreprise et le stagiaire. 

Les actions de formation sont exonérées de
TVA selon l’application de l’article 261-4-4
du Code Général des Impôts.                                         
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PUBLIC
Conducteurs de véhicules de société ou
privés.

DURÉE - TAILLE DU GROUPE 
3,5 heures.
2 groupes / jour.
Groupe de 4 à 10 apprenants.

PRÉ-REQUIS 
Être en possession permis de conduire.

ÉVALUATION/VALIDATION 
À chaud et par QCM.

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques et pratiques, exercices
pratiques, support de formation.

TARIF 
INTRA : 1100,00€ HT / jour hors frais de
déplacement, hors frais duplication de
support.

PRÉVENTION DU RISQUE
ROUTIER ET CONDUITE
ÉCONOMIQUE EN ENTREPRISE
 (REF. PGR17) 

Objectif global
 Sensibiliser les conducteurs aux risques routiers et à la conduite
économique,
Adopter une posture ergonomique au poste de conduite.

Objectifs spécifiques
Quiz d’entrée,
Statistiques et réglementation,
Les dispositions réglementaires et la réglementation routière,
Prévention des risques,
Accident de travail et de trajet,
Risques liés à la prise de substances,
Les facteurs d’accidents,
Le risque routier professionnel,
Le véhicule,
Le conducteur,
L’organisation,
L’environnement routier,
En cas de problème technique,
Les enjeux de la conduite économique,
Le fonctionnement du véhicule,
Conduire de manière réfléchie,
Positionnement ergonomique au poste de conduite et entrée, sortie
dans le véhicule,
Quiz de sortie.

Pédagogie
Dispensé par un formateur en prévention des risques au travail
certifié par l’INRS,
Un certificat nominatif sera remis à l’issus de la prestation de
formation.

 


